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Ce document a pour objectif de tirer un bilan sur l'état d'avancement du Plan Climat
après un an et demi d'existence. Même s'il évoque parfois certaines mesures que le
RAC-F défend, il ne constitue pas, en tant que tel, un document de propositions de
notre réseau.

En 2003, le Réseau Action Climat-France avait déjà travaillé en amont du Plan Climat
et avait proposé des mesures dans tous les secteurs d’activité. Ces travaux sont dispo-
nible sur notre site Internet, à la page :
http://www.rac-f.org/rubrique.php3?id_rubrique=88

° Propositions de mesures pour le Plan Climat, Juin 2003, 30 pages. A télécharger sur
notre site à l'adresse suivante :
www.rac-f.org/DocuFixes/Plan_climat/PC2003RACjuin.pdf

° Notes formelles sur le projet de Plan Climat, Octobre 2003, 25 pages. A télécharger sur
notre site à l'adresse suivante :
http://www.rac-f.org/DocuFixes/Plan_climat/notesPC2003.pdf

AVERTISSEMENT et RAPPEL ...
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Changement climatique 
La volonté politique sera-t-elle enfin au Rendez-Vous ?

Paris, 14 novembre 2005 - A l'occasion du Rendez-Vous Climat 2005, les associations du Réseau Action
Climat - France tirent un bilan bien maigre d'un an et demi d'application du Plan Climat. 

En se contentant de “mesurettes”, au lieu d'impulser les changements structurels nécessaires, le plan d'action
gouvernemental n'a toujours ni cohérence, ni ambition. La France risque de ne même pas tenir son engage-
ment au titre du protocole de Kyoto. Quant à l'objectif proclamé de diviser par 4 les émissions nationales de
gaz à effet de serre d'ici 2050, il semble, pour l'heure, purement et simplement hors d'atteinte. C'est pourtant
le seul moyen d'éviter les pires impacts des changements climatiques qui affecteront tous les pays, et de
manière disproportionnée les plus pauvres.

Certes, les campagnes de sensibilisation impulsées par le gouvernement montrent des effets encourageants
sur la prise de conscience du public. Cependant un problème majeur et récurrent vient noircir le tableau : l'éro-
sion des budgets du Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable, de l'ADEME et la baisse des sub-
ventions destinées aux associations de protection de l'environnement. Ainsi, les crédits de l'ADEME, amputés
de 20% cette année, seront réduits d'autant en 2006, alors que cette agence est la cheville ouvrière du Plan
Climat. Les Français sensibilisés ne doivent pas être abandonnés au milieu du gué. Tout doit être fait pour faci-
liter leurs comportements vertueux et pour amener tous les secteurs professionnels et économiques à ramer
dans le même sens. Nous ne comprenons pas les gels et baisses de crédits de l'ADEME à ce stade crucial,
remarque Edouard Toulouse, chargé du programme changement climatique au WWF-France.

Dans le secteur des bâtiments, la revalorisation des crédits d'impôts pour les travaux de maîtrise de l'énergie
et les équipements d'énergies renouvelables a été accueillie favorablement par les associations membres du
RAC-F. Néanmoins, ces mesures sont bien insuffisantes pour permettre de rattraper le retard français en matiè-
re d'écohabitat. La transcription tardive et à minima des directives européennes est le signe d'une frilosité du
gouvernement sur la question de la rénovation du bâti ancien et du développement des énergies renouve-
lables. Même si on perçoit un frémissement dans le développement de l'éolien, cette filière peine à décoller du
fait des blocages politiques et administratifs persistants. Pour ce qui est du photovoltaïque ou du biogaz agri-
cole, tant que le gouvernement refusera de mettre en place un système de tarif d'achat ambitieux, leurs mar-
chés demeureront inexistants, analyse Laetitia De Marez, chargée de campagne climat pour Greenpeace.

Pour les transports, autre secteur très préoccupant, et parent pauvre de la politique gouvernementale, les asso-
ciations dénoncent l'absence de mesures fortes. Le fameux  “bonus-malus” a été remplacé par une version light
: une taxe CO2 affectée sur la carte grise qui ne concernera que 8% des véhicules neufs. Cette mesure aura
un bénéfice environnemental très réduit (surcoût peu dissuasif à l'achat donc CO2 évité insignifiant). Le gou-
vernement s'interdit de remettre en cause le “tout-routier”. Les offres alternatives comme les transports en com-
mun, le ferroutage, les voies d'eau ou l'intermodalité, manquent toujours de soutiens. Au lieu de s'attaquer fron-
talement à l'augmentation du trafic de voitures et poids lourds en instaurant une politique courageuse (fiscali-
té, réglementations, urbanisme), le gouvernement parie sur d'hypothétiques réductions spontanées des émis-
sions de CO2 des véhicules, déplore Olivier Louchard, coordinateur du RAC-F.  

Contacts presse :

Edouard Toulouse - WWF-France : 06 26 07 84 64
Laetitia De Marez : Greenpeace : 06 08 75 50 08
Olivier Louchard - Réseau Action Climat : 06 26 40 07 74



Campagne nationale de sensibilisation 
et d’adaptation

Rédaction :
Diane Vandaele-

RAC-F
Stéphen Kerckhove- Agir pour l'environnement
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et d’adaptation
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Rédaction :
Diane Vandaele - RAC-F

Edouard Toulouse - WWF

Communication sur le changement climatique et les économies d'énergie

La campagne gouvernementale, lancée par l'intermédiaire de l'ADEME, Faisons vite, ça chauffe ! a débuté en
mars 2004. Cette campagne est perçue comme une réussite puisqu'elle a permis de toucher un large public de
façon récurrente, et de sensibiliser les citoyens dans leur globalité. Après 6 mois, 54 % des personnes ayant vu
la campagne ont affirmé avoir modifié au moins un geste au quotidien pour faire des économies d'énergie (don-
nées Ipsos). Il faut saluer le fait que cette campagne soit trisannuelle et que ses dotations aient bien été recon-
duites. Dans le cadre de cette campagne, l'ADEME et la Fondation Nicolas Hulot se sont associées pour lancer
Le Défi pour la Terre, qui a également remporté un certain succès et a permis de toucher de nombreux Français,
de les sensibiliser et de faire évoluer leurs gestes quotidiens en faveur du climat.

Le changement climatique dans le programme scolaire

L'éducation à l'environnement pour un développement durable (dont le
changement climatique fait partie intégrante) est entrée dans les pro-
grammes scolaires, de la maternelle au lycée. Par contre, l'éducation
nationale semble moins active concernant l'introduction de ces notions
dans les formations professionnelles initiales ou continues (urbanistes,
architectes, ingénieurs, etc.). Pour le RAC-F, il reste essentiel et déter-
minant de former les futurs actifs qui construiront et aménageront les
territoires pour les prochaines décennies.

Généralisation de l'Etiquette énergie 

Cette mesure suit son cours de manière plus ou moins satisfaisante :
° Les climatiseurs doivent être dotés d'une étiquette énergie depuis avril
2005.
° Les logements feront l'objet de diagnostics de performance énergé-
tique obligatoires à partir de juillet 2006, pouvant se traduire sous forme
d'un étiquetage énergie. Mais le RAC regrette de nombreux points noirs
(voir partie “Bâtiment”).
° Le RAC regrette également l'absence d'avancées sur l'étiquetage des
fenêtres.
° Etiquetage énergie des voitures : voir partie “transports”.

Politique d'adaptation au changement climatique

La France a tout juste commencé à se pencher sur les impacts potentiels du changement climatique et les stra-
tégies pour en atténuer les effets. Les études se succèdent pour prouver que notre pays ne sera pas épargné
par une longue liste d'impacts indésirables. Notre riche biodiversité fera partie des grandes victimes ;  les stra-
tégies de conservation de la nature doivent être drastiquement adaptées (lire à ce sujet le livret du RAC
“Changement climatique : la nature menacée en France ?”) La création en  2001 de l'ONERC (Observatoire
national des effets du réchauffement climatique) a été un premier pas essentiel pour mettre en place une stra-
tégie nationale d'adaptation. Mais les moyens de l'ONERC sont largement insuffisants pour mener ses actions
à bien (recueil de données, scénarios climatiques régionaux, projets pilotes…) et sa pérennité doit être affir-
mée.Le RAC-F déplore les suggestions ahurissantes de certains députés de liquider cette structure et recom-
mande donc d'augmenter en premier lieu le budget et les moyens humains de l'ONERC (avec recrutement 
d'un spécialiste des effets sur la biodiversité).

Problème majeur : les coupes dans le
budget de l'ADEME

La menace majeure du volet “sensibilisa-
tion” du Plan climat reste les coupes
dans les budgets de l'ADEME et du
Ministère de l'écologie et du développe-
ment durable. Toutes ces mesures de
sensibilisation doivent impérativement
être confortées par des étapes supplé-
mentaires, car en effet “ça chauffe !” et
les Français ne doivent pas être aban-
donnés au milieu du gué maintenant
qu'ils se disent prêts à agir. Le budget
2006 du MEDD laisse à nouveau
craindre des coupes sombres qui frappe-
ront l'ADEME et les associations de pro-
tection de l'environnement, pourtant
relais précieux de l'information et de la
sensibilisation du grand public. 
Voir également à ce sujet un communiqué de
presse du RAC placé en annexe.



Première remarque de taille : pour les transports, l'objectif de réduction du Plan Climat est plus ambitieux que
celui du Programme National de Lutte conte le Changement Climatique (PNLCC) mais sans réglementation ni
mesure réellement contraignante1. Rappelons, par ailleurs, que l'objectif avoué sur ce secteur, le plus émetteur
de GES en France, n'est que de modérer une tendance à la hausse des émissions qui est toujours considérée
aujourd'hui comme irréversible.
Sur les cinq actions phares du Plan Climat, trois concernent les transports : Biocarburants, Etiquette énergie
et Bonus/malus CO2.

D'entrée de jeu, signalons que la seule mesure fiscale un peu ambitieuse de ce secteur, le Bonus/malus CO2,
a définitivement été abandonnée. A la place, une micro mesure sera appliquée à partir du 1er janvier 2006 sous
la forme d'une taxe affectée sur la carte grise à l'achat de véhicules. Celle ci ne concernera que les véhicules
rejetant plus de 200g de CO2/km, soit seulement 8% des véhicules neufs achetés. Ce malus CO2 aura un
impact comportemental et environnemental négligeable : surcoût peu dissuasif à l'achat (quelques dizaines
d'euros pour l'achat d'un véhicule dont le prix peut dépasser les 100 000 euros), aucune conséquence sur l'usa-
ge même du véhicule et volume de CO2 évité insignifiant.

Réduction des émissions des véhicules et Recherche & Développement

C'est incontestablement le volet principal puisqu'il constitue à lui seul 61,5% de l'objectif de réduction avec seu-
lement deux mesures : la plus importante concerne l'application de la directive européenne sur les biocarbu-
rants qui permettrait de réduire nos émissions de 7 MteCO2 d'ici 2010 (43 % de l'objectif de réduction)2. La
seconde regroupe les progrès de la motorisation pour une réduction de 3 MteCO2 (18,5 % de l'objectif). 
Mais, l'efficacité environnementale et la faisabilité de ces deux mesures laissent le RAC-F très perplexe :

° Les biocarburants ne doivent pas être considérées comme LA mesure miracle. En matière de transports, les
efforts doivent d'abord porter sur la mise en œuvre de politiques efficaces qui limitent le trafic routier et aérien
et développent les modes de transport sobres en carbone ainsi que l'intermodalité.
De surcroît, en matière de biocarburants, la politique du gouvernement envisagée pour les 5 années à venir ne
répond pas aux exigences que réclame l'agriculture durable. Le RAC, dans ces conditions, est donc réservé
sur le développement des filières proposées.

Voir à ce sujet et pour plus de détails, la fiche de positionnement du RAC qui figure en annexe.

° Concernant la réduction des émissions de CO2 liées à des actions sur la motorisation, la baisse des rejets
moyens des véhicules particuliers neufs en France connaît depuis 2001 un fort ralentissement3. Ce phénomè-
ne est en grande partie lié à la progression des ventes de véhicules spacieux et tous terrains fortement émet-
teurs. L'objectif à atteindre dans le cadre de l'accord européen ACEA est encore loin4. Sans trop s'avancer, on
peut d'ores et déjà affirmer que cet accord ne sera pas respecté. 
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Transports durables
Rédaction :

Olivier Louchard - Coordinateur du RAC-F
Jean Sivardière - Président de la FNAUT

Stéphen Kerckhove - Agir pour l'environnement

1 -16,3 MteCO2 d'ici 2010 pour le Plan Climat et -14,66 MteCO2 pour le PNLCC dont 1/4 de réduction pour la seule taxe carbone.
2 Le 1er Ministre a annoncé, en septembre dernier, que le taux d'incorporation de 5,75% devra être atteint en 2008 (au lieu de 2010
comme initialement prévu), et devra passer ensuite à 7% en 2010 et à 10% en 2015.
3 Deux petits grammes perdus en quatre ans :  156 g de CO2/km en 2001, 154 g en 2004 . Ademe, 2005
4 En 1998, un accord a été décidé entre l'Europe et l'Association des Constructeurs Européens d'Automobiles (accord ACEA) dans
lequel les constructeurs implantés dans l'UE se sont engagés à abaisser les émissions moyennes de leurs voitures neuves à 140 g de
CO2 par km pour 2008 (contre 185 g/km en 1995). Les émissions moyennes européennes s'élèvent à 163 g/km en 2003.



Les actions destinées aux automobilistes et aux différents acteurs

Elles regroupent 27% de l'effort de réduction des émissions de gaz à effet de serre. C'est probablement dans
ce domaine qu'on observe quelques avancées. Certes, la réalisation de bilans carbone et de Plans de dépla-
cements pour les entreprises (PDE)5, dont les procédures sont très lentes faute de véritables incitations ou de
règlements, ne sont pas une nouveauté. La mesure “respect des vitesses autorisées” doit quant à elle conti-
nuer à s'exercer en raison de son efficacité. 

Déception du côté de la sensibilisation à l'écoconduite qui devait voir le jour en 2005 et qui a pris du retard. 

C'est surtout du côté de l'affichage qu'il y a du nouveau avec, à l'horizon du premier semestre 2006, la mise en
place de l'étiquette énergie pour les véhicules neufs (transposition un peu plus ambitieuse d'une directive
européenne de 1999). Malheureusement, cet étiquetage ne sera obligatoire que sur les lieux de vente avec par
conséquent le risque de demeurer cantonné à l'arrière boutique des concessionnaires. Malgré son rôle péda-
gogique à effet comportemental (très incertain) sur les acheteurs, cette mesure reste modeste en terme de
réduction d'émissions.
Selon le RAC-F, l'étiquette devrait figurer sur le véhicule (neuf mais aussi d'occasion) et rester apposée lors de
son usage. Elle doit également apparaître en bonne place sur tous les supports promotionnels. Pour pouvoir
déboucher sur une fiscalité ambitieuse et efficace, l'étiquette Energie doit aussi figurer sur la carte grise.

Les mesures d'aménagement du territoire, d'urbanisme et de transfert modal

Elles ne représentent que 5,5% de l'objectif de réduction des transports pour 2010 alors que c'est dans ce
domaine que les marges de manœuvre et de gains de CO2 pourraient être les plus importants. 
Malgré les annonces du Comité interministériel d’aménagement et du développement du territoire (CIADT) de
décembre 2003, la route reste largement bénéficiaire de la politique des transports en France6. De nouveaux
projets routiers sont lancés comme l'A 65 (Bordeaux-Pau) et l'A 41 (Annecy-Genève) ou même envisagés (A
51 et contournements routiers de Strasbourg, Lyon, Nice, Bordeaux).

Autres points :
° Transports collectifs : la décision en 2004 de supprimer les subventions aux transports en commun en site
propre (TCSP) et les Plans de déplacements urbains (PDU) des villes (hors Ile de France) a freiné les projets
et les réalisations. Même si elle va dans le bon sens, une décision récente de réinjecter des subventions pour
ces projets en 2006 via l'Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF) ne devrait
permettre de couvrir que 30 % des besoins.
° Transport ferroviaire de marchandises : même si le “plan fret” assainit la situation financière de la SNCF, il
provoque une chute sensible du trafic et aura pour conséquence la fermeture de gares.
° Si globalement les réseaux TGV sont plutôt sur la bonne voie, le réseau ferré classique connaît de gros pro-
blèmes. La SNCF devra prendre en charge le déficit des trains Corail et investir 130 millions d'euros dans le
renouvellement du matériel.
° Rien n'est fait actuellement pour lutter contre l'étalement urbain.

A signaler : le rapport Le Brethon sur l'usage urbain de la bicyclette, très riche en propositions, n'a donné lieu
à aucune initiative de l'Etat.

Transports durables (suite)

5 Pour l'instant, on dénombre 238 PDE en cours. L'objectif est de 500 PDE pour 2006.
6 Dans le cadre des CPER (2000-2006) et des programmes complémentaires, 75 % des crédits ont été affectés au volet routier et 25
% au ferroviaire et voies d'eau. Fin 2003, le taux d'exécution des CPER était de 43 % pour la route et 21 % pour le rail. 
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Bâtiments et écohabitat

Les bâtiments anciens

Pour diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre d'ici 2050 en France (objectif reconnu par la récen-
te loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique, POPE), il est indispensable d'isoler à un
niveau ambitieux (de l'ordre de 50 kWh/m2/an d'énergie primaire pour le chauffage) la quasi-totalité des bâti-
ments existants. En effet, la majorité des bâtiments qui existeront en 2050 sont déjà construits aujourd'hui.
Cette nécessité n'est hélas toujours pas reconnue par les pouvoirs publics : le gouvernement s'est limité à
transposer a minima la Directive sur l'efficacité énergétique des bâtiments, qui comprend l'obligation d'amélio-
rer l'efficacité énergétique seulement pour les grandes rénovations et grands travaux dans l'ancien. 
L'annonce faite juste après l'entrée en vigueur du Protocole de Kyoto d'un conditionnement de l'aide "De
Robien" aux seuls bâtiments à "haute performance énergétique" semble tombée aux oubliettes.

La réglementation thermique pour les bâtiments neufs (RT2005)

Son ambition est très insuffisante : seulement 15% de gain par rapport à la RT 2000, on sera donc encore loin
des 50 kWh/m2/an nécessaires, même pour le neuf. Certains points ont néanmoins avancé : 
° place des énergies renouvelables (solaire thermique surtout) 
° notion de seuil obligatoire d'efficacité énergétique (et non plus une fourchette indicative de performance) 
° meilleure prise en compte des "ponts thermiques" et légère introduction du "bioclimatique".
Enfin, il est de notoriété publique que la RT 2000 est très mal appliquée en particulier dans les maisons indivi-
duelles, et rien n'est annoncé pour remédier à cette situation.

La fiscalité

C'est sans doute le point le plus positif de l'action du gouvernement depuis 2002 sur l'ensemble du dossier cli-
mat, si l'on excepte les transpositions de textes européens. Les crédits d'impôt ont eu un effet positif sur l'achat
d'équipements sobres en énergie et sur la production de chaleur à partir de bois et du soleil chez les particu-
liers, même si les hausses de prix du fioul ont également joué. Une hausse du plafond du crédit d'impôt pour-
rait aider à maintenir la bonne tendance. Hélas, l'octroi récent de cadeaux fiscaux ponctuels pour le chauffage
au fioul va en sens inverse.

L'information

Les diagnostics de performance énergétique (affichage imposé par une directive européenne) sont très peu
convaincants pour le moment : ils n'ont aucune valeur juridique et constituent une simple indication. Si lors
d'une transaction immobilière le diagnostic est mauvais ou faux, il n'est prévu aucun moyen de se retourner
contre qui que ce soit. Par conséquent, l'utilité de ce certificat de performance énergétique est douteuse, alors
qu'il va réclamer un temps de main d'œuvre et des coûts conséquents (qui seraient mieux employés à mettre
tout de suite les habitats anciens à des normes de performance harmonisées). 

Etiquette énergie et réduction de la taxe foncière

Le RAC-F regrette que l'exonération temporaire de taxe foncière sur le patrimoine bâti pour les propriétaires
qui réalisent des travaux et améliorent significativement l'efficacité énergétique de leur bâtiment n'ait pas vu le
jour.

Rédaction :
Sandrine Mathy - administratrice du RAC-F

Philippe Quirion - président du RAC-F
Raphaël Claustre - CLER
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Industrie, énergie et déchets

Industrie

Un Plan National d'Allocation des Quotas laxiste

Dans ce secteur, le très laxiste Plan National d'Allocation des Quotas (PNAQ) est présenté par le
Gouvernement comme la mesure phare. Or, ce plan présente un objectif trop faible pour qu'on puisse en espé-
rer de véritables réductions d'émissions.
Issu de l'application de la directive européenne de 2003 créant un marché de quotas d'émissions, ce plan fixe
la quantité globale de quotas de CO2 qui sont affectés aux installations visées par la directive. Rappelons que
la Commission européenne avait rejeté un premier plan proposé par la France en octobre 20047. Le
Gouvernement y faisait une interprétation restrictive des installations qui devaient être couvertes et il avait créé,
en contradiction avec la directive, une réserve de quotas à distribuer aux installations en cas d'augmentation
imprévue de leur production. 
Le plan final, approuvé par décret le 25 février 2005, n'en reste pas moins très généreux à l'égard des entre-
prises concernées. Pour décider de l'allocation des quotas, le Gouvernement s'est basé à la fois sur les émis-
sions historiques et sur les prévisions d'augmentation de production pour 2005-2007 fournies par les industriels
eux-mêmes. En tant que destinataires de la mesure, il est naturel que les industriels aient surestimé ces pré-
visions. Ils se sont vus consacrés de facto par le gouvernement le rôle de délégataires de l'élaboration du
PNAQ. Loin de l'Etat exemplaire, on a eu affaire à un Etat démissionnaire. 
Les besoins en émissions des installations concernées ont ainsi été surestimés, ignorant la tendance actuelle
à la décroissance des émissions des installations visées. Tous les secteurs couverts par le PNAQ se sont vus
reconnaître le droit d'augmenter leurs émissions par rapport à leurs émissions de référence. Globalement, les
installations soumises au PNAQ peuvent augmenter leurs émissions de 9% chaque année, entre 2005 et 2007,
avec de fortes disparités entre les secteurs concernés. Par exemple, le secteur de l'électricité peut augmenter
ses émissions de près de 20% et celui du chauffage urbain de 30% ! 
Par ailleurs, la possibilité de vendre aux enchères 5% de la quantité globale des quotas alloués est restée lettre
morte dans le PNAQ. Les quotas ont été attribués gratuitement aux installations et le seront également en
faveur des nouveaux entrants et dans le cas d'extensions d'installations. Ce mode d'attribution incite peu à
s'orienter vers des technologies faiblement émettrices en carbone. Nous espérons que le Gouvernement sai-
sira l'opportunité que lui offre la directive européenne de vendre 10% des quotas aux enchères, dans le cadre
du second PNAQ qu'il doit présenter pour juin 2006.
Au regard du faible objectif du PNAQ, le Gouvernement devra donc, pour respecter l'objectif qui lui est assigné
par le Protocole de Kyoto, faire supporter l'effort de réduction des émissions sur d'autres secteurs non couverts
par le PNAQ (mais les politiques pour ce faire ne sont pas là), ou acheter des crédits d'émissions sur le mar-
ché international avec l'argent du contribuable. 

Autres gaz que le CO2 (N2O, PFC…)

Le Plan national de lutte contre le changement climatique de 2000 prévoyait de limiter ces émissions par la
réglementation, soumises à la législation sur les installations classées. Alors que cette démarche (combinée à
des aides publiques) avait donné de bons résultats (entre 1990 et 2002, les émissions de N2O dans le secteur
de l'industrie ont été réduites de 51,7% 8), elle est suspendue depuis alors qu'il reste un important potentiel de
réduction à bas coût, parce que ces industriels espèrent inclure ces gaz dans le système de quotas européens
et gagner de l'argent en vendant les quotas libérés par ces réductions d'émissions !
Le gouvernement doit prendre immédiatement de nouveaux arrêtés pour réduire massivement ces émissions.

Rédaction :
Morgane Creach - RAC-F

Philippe Quirion - président du RAC-F
Raphaël Claustre - CLER

7 Décision C(2004) 3982/7 final du 20 octobre 2004.
8 Source : CITEPA, Inventaire des émissions de gaz à effet de serre en France, Décembre 2003.
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Industrie, énergie et déchets (suite)

Energie

Les certificats d'économie d'énergie

Cette mesure qui figure dans la loi POPE démarrera en 2006. Elle vise principalement le secteur de la fourni-
ture d'énergie et le secteur résidentiel. L'objectif est d'imposer à EDF et à GDF de réaliser des économies
d'énergie chez leurs clients ou à acheter des certificats à des personnes morales (entreprises, collectivités…)
qui auront réalisé de telles économies. Bien que les textes d'application ne soient pas promulgués, on peut déjà
regretter la faiblesse de l'objectif : moins de 0,15% de la consommation des secteurs visés, contre 0,75% au
Royaume-Uni et 0,68% (à partir de la cinquième année) en Italie9.

Soutien au développement des énergies renouvelables

La filière éolienne semble être enfin sur les rails avec une puissance installée en progression exponentielle,
comparable à celle de l'Allemagne… il y a 10 ans. Malheureusement, les erreurs qui ont conduit à ce retard
sont en train de se répéter. Alors que le système d'appel d'offres a montré ses limites quand il s'agit de faire
émerger une filière (Eole 2005), c'est un appel d'offres qui a été lancé pour construire les 500 premiers méga-
watts éoliens maritimes (off-shore) de France. Celui-ci a conduit à l'échec annoncé par les professionnels : seu-
lement 105 MW seront en fait réellement construits.

La filière biomasse est en train de pâtir des mêmes erreurs : la majorité des 16 projets de centrales élec-
triques à biomasse lauréats de l'appel d'offres sont très compromis. De plus l'appel d'offres a négligé la pro-
duction de chaleur renouvelable et beaucoup des projets sélectionnés ne sont donc pas des centrales à cogé-
nération (pourtant plus efficaces sur le plan énergétique).

Parallèlement à ces échecs, le système des tarifs d'achat garantis continue de faire ses preuves en Europe
lorsqu'il est correctement dimensionné. Ce n'est pas le cas pour toutes les filières en France, où le tarif d'achat
est toujours beaucoup trop bas pour générer des investissements dans le biogaz agricole (malgré une rumeur
de hausse annoncée) et le solaire photovoltaïque.

La hausse du cours des énergies fossiles a eu quelques effets bénéfiques, comme le soutien réaffirmé à la
filière solaire thermique et au bois-énergie par le biais du crédit d'impôt (50% dès 2006). Mais la conjoncture a
également des effets pervers comme l'aide à la cuve qui engloutira des budgets très importants en n'apportant
aucune solution à moyen terme.

L'efficacité du crédit d'impôt réside dans la simplification administrative qu'il permet, mais celui-ci doit consti-
tuer un soutien suffisant, ce qui n'est pas le cas pour la filière photovoltaïque : le crédit d'impôt 2005 de 40%
représente une baisse importante du niveau de subvention. On peut se réjouir de la hausse du crédit d'impôt
à 50% dès 2006 et des initiatives régionales volontaires allant de l'aide complémentaire sur le solaire thermique
à l'élaboration d'un véritable plan régional pour les énergies renouvelables (Régions Alsace et Rhône-Alpes
notamment). 
Les effets cumulés du crédit d'impôt et des aides régionales ont ainsi permis une hausse sensible des instal-
lations solaires thermiques.

Concernant le bois-énergie, chez les particuliers, le crédit d'impôt semble avoir également un effet très posi-
tif, auquel vient s'ajouter la hausse du prix des énergies fossiles. Le plafond du crédit d'impôt (dans le disposi-
tif 2005, 8 000 € pour une personne seule sur 5 ans) peut toutefois constituer une entrave à l'investissement.

9 Nicolas Mairet, Les certificats blancs, mémoire de DESS, octobre 2005
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Agriculture durable et forêts

Intégrer la problématique “effet de serre” dans les pratiques agricoles 

Selon le Plan Climat, la lutte contre le changement climatique doit être intégrée dans les orientations des poli-
tiques agricoles. Cette bonne intention est pourtant encore loin d'être devenue réalité. Ainsi, la Loi d'orientation
agricole, qui donne la direction pour l'agriculture française des 20 ans à venir, ne mentionne aucunement les
impacts de l'agriculture sur le climat et continue à défendre une agriculture intensive. Malgré quelques avan-
cées comme la possibilité de produire du biocarburant à la ferme (huile végétale pure) ou le crédit d'impôt pour
les agriculteurs biologiques, ces dispositions ne sont pas suffisantes pour engendrer de réelles réductions des
émissions de gaz à effet de serre du secteur. 
Le protoxyde d'azote (N2O) qui représente 56% 10 des émissions agricoles en France est un point clé, sur lequel
il est facile de jouer, essentiellement en diminuant les apports d'azote. Le Plan Climat envisageait donc une
meilleure maîtrise de la fertilisation azotée. Pourtant, le même été 2004, Hervé Gaymard, alors ministre de
l'Agriculture, enterrait définitivement la “redevance excédents d'azote” débattue depuis 1998 dans le cadre de
la Loi sur l'eau (sans la remplacer). Un autre moyen serait d'encourager et de soutenir l'agriculture biologique,
moins émettrice de GES. Pourtant le 1er août, la France a refusé de mettre en œuvre l'article 69 de la réforme
de la PAC, qui autorise les Etats qui le souhaitent à attribuer un “paiement supplémentaire à des types parti-
culiers d'agriculture qui protègent l'environnement et la qualité”, à partir du premier pilier de la PAC. 

Le RAC demande donc une véritable politique de diminution des engrais minéraux azotés via une taxe sur les
excédents d'azote et une aide à la conversion et au soutien de l'agriculture biologique.

Développement des biocarburants 

Une mesure phare du Plan Climat est d'incorporer 5,75% de biocarburants dans les carburants classiques d'ici
2010 (le taux actuel étant de 1%). Cela doit permettre de réduire les émissions de 7 MteqCO2 en 2010 (comp-
tabilisées dans les transports). Cette mesure est en réalité une mise en conformité d'une directive européen-
ne, la France n'a donc pas le privilège de l'innovation ! Le gouvernement annonce une production de biocar-
burants garantissant le respect de l'environnement mais sans donner plus de détails. Il est évident que si l'agri-
culture intensive s'approprie la production de biocarburant (ce qui est en train de se vérifier !), les bénéfices
ressentis sur les émissions du transport seront vite démentis par les émissions de la production (colza, tour-
nesol...), gourmande en engrais chimiques et en irrigation.

Voir en Annexe, la position du RAC-F sur les biocarburants

Biogaz des déjections animales

La méthanisation des déjections d'élevage (biogaz) est finalement envisagée sur tout le territoire au lieu des 4
régions pilotes initialement prévues. Cependant la France reste à la traîne dans la valorisation, notamment à
cause du prix de rachat par EDF de l'électricité produite à partir du biogaz. Fin septembre 2005, Nelly Olin a
annoncé la décision du Gouvernement d'augmenter de 50% ce tarif de rachat, sans donner de calendrier. La
question reste donc en suspend mais cela permettrait de rendre cette filière plus rentable et donc de la déve-
lopper.

Rédaction :
Diane vandaele - RAC-F

10 INRA, 2002
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Climatisation durable

La climatisation des véhicules

Les émissions de gaz à effet de serre liées à l'usage de la climatisation automobile continuent leur progression
de manière inquiétante (+20% en un an). Rappelons que la surconsommation liée au fonctionnement de la clim'
n'est pas comptabilisé dans le calcul des émissions spécifiques de CO2 du cycle de conduite normalisé. 
Le RAC-F souhaite que cette surconsommation provoquée par la climatisation (comme celles engendrées par
d'autres équipements d'ailleurs) soit  intégré dans les calculs. Un projet de directive européenne allant dans ce
sens a été reporté à plus d'un an.

Par ailleurs, le Parlement a récemment opté pour une interdiction des gaz fluorés d'un potentiel supérieur à
150 dans les nouveaux modèles de voitures pour 2011 et dans tous les types de véhicules à partir de 2017.
Ce seuil de 150 éliminera certains gaz actuellement utilisés par les constructeurs et équipementiers, notam-
ment le HFC-134a, mais permettra d'utiliser encore le HFC-152a, d'un potentiel dix fois moins nocif (120).

L'Etiquette énergie des climatiseurs 

Depuis avril 2005 les climatiseurs mis en vente doivent être dotés de l'étiquette énergie.

Plan Confort d'été

La plaquette de l'ADEME confort d'été a été réalisée et diffusée par les Espaces Info Energie. Difficile d'en
déduire pour l'instant une baisse de recours à la climatisation. 

Le RAC-F tient à rappeler que le soutien de l'Etat aux pompes a chaleur va faire augmenter les émissions de
HFC d'ici 10 ans. Il devient donc urgent de mettre en place un label dans ce domaine (les autres domaines des
chauffagistes en sont dotés) et d'élaborer des certifications européennes de performance énergétique et
d'étanchéité.

Rédaction :
Olivier Louchard - RAC-F

Sylvain Godinot - HESPUL / RAC-F
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Plans climats territoriaux et
Etat exemplaire

Rédaction :
Sylvain Godinot - HESPUL / RAC-F

Etat exemplaire

Le volet a quelque chose d'un oxymore, avec quelques formations de fonctionnaires réalisées sur le climat ou
l'énergie, une plaquette de sensibilisation et un début d'évaluation déchets-énergie-eau des Ministères, qui
semble avoir remplacé l'objectif d'un bilan carbone par Ministère d'ici la fin de l'année. L'abandon de la créa-
tion d'un statut d'économes de flux dans la fonction publique territoriale et d'un réseau d'agents équivalents
dans les services de l'Etat montre que le gouvernement croit encore pouvoir maîtriser ses consommations par
des plaquettes de communication sur le développement durable.

Achats publics

Ce volet, avec la publication d'une circulaire du Premier Ministre, effectuée, est le plus à jour. Mais l'évaluation
de cette mesure, qui nécessitera des piqûres de rappel, semble n'avoir pas été prévue.

Bâtiments de l'Etat

Ce volet ne peut pas être considéré comme démarré, alors qu'il fait partie des mesures immédiatement ou rapi-
dement rentables. On reste ici dans l'affichage d'objectifs qui ne sont même pas relayés par les services
concernés de l'Etat. 

Collectivités locales

On note un intérêt des territoires qui se renforce pour la problématique énergie climat. Quelques dizaines de
collectivités sont ainsi impliquées dans une démarche de quantification de leurs émissions de gaz à effet de
serre, certaines en étant déjà à la phase de planification des actions. Les objectifs quantitatifs annoncés seront
cependant difficiles à tenir. D'autant que sans incitation additionnelle, les collectivités les plus volontaires seront
bientôt toutes mobilisées, et ne suffiront pas par leur exemple à entraîner les autres.
Leur accompagnement par les services de l'Etat a pris du retard, mais les premiers outils ADEME et MIES
annoncés arriveront en fin d'année. L'animation et la valorisation d'un réseau national de soutien des collecti-
vités nécessiterait que l'Etat prenne au sérieux ces territoires et leur gigantesque potentiel d'entraînement en
réduction de GES (transports et bâtiments au niveau local) et débloque les quelques millions d'Euros promis. 

En résumé, l'avancement de ce chapitre donne l'impression que l'Etat est à la traîne des collectivités, et peine
à faire atteindre à ses Ministères des engagements (formation des fonctionnaires, construction 100% HQE,
quantification des émissions, planification énergétique) que certains territoires ont bien avancé. 
Comme le concluait un rapport du sénateur Révol en 1998, sur la politique énergétique de la France, : “la ratio-
nalisation de la gestion de l'énergie dans les bâtiments de l'Etat permettrait d'économiser au moins 10% des
consommations annuelles. Ce gisement d'économies n'a guère été exploité à ce jour en raison des difficultés
de financement des opérations de maîtrise de l'énergie et d'une insuffisance des moyens humains consacrés
à la gestion et à l'animation de ce programme. En effet, le thème de la maîtrise de l'énergie ne mobilise pas
aujourd'hui les hauts fonctionnaires responsables du patrimoine public qui ont d'autres priorités.”

Sept ans, deux plans climat, un sommet de Johannesbourg et une stratégie nationale du développement
durable après sa publication, ce rapport semble n'avoir toujours pas convaincu nos hauts fonctionnaires 
du bien fondé de son analyse.
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Le RAC-F juge que l'utilisation de la biomasse doit être une priorité lorsqu'elle est le moyen le plus effi-
cace pour réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) (cogénération, chaleur, production d'électri-
cité ou transport). Les biocarburants font partie des nombreuses solutions pour réduire les émissions de GES
issues des transports, mais l'impact de ce secteur sur le climat doit être pris en compte de façon globale : les
politiques pour limiter le “tout-routier” doivent rester une priorité. 

Outre les émissions de GES, il est essentiel de considérer l'ensemble de l'impact des filières biocarburants sur
l'environnement, en prenant en compte les risques que comporte un développement intensif de ces filières. 
Il faut veiller à ce que la culture des biocarburants ne monopolise pas plus de 15 à 20 % des surfaces cultivées
en France, car cela risquerait d'aggraver les problèmes déjà existants et inhérents à l'agriculture intensive :
agrandissement des exploitations et monoculture spécifique, pollution de l'eau et des sols, impacts sur la bio-
diversité. Il est également important de s'assurer que le développement des biocarburants ne fasse pas dis-
paraître les jachères, qui sont des espaces naturels précieux pour les écosystèmes.

La politique actuelle du gouvernement en matière de biocarburants ne répondant à aucun de ces cri-
tères, le RAC-F s'oppose aux choix retenus par le gouvernement pour la production de biocarburants
dans les 5 années à venir. 
Plus précisément :
° Le RAC-F est très réticent au développement des filières ETBE qui présentent notamment des rendements
énergétiques insuffisants.
° Concernant le biodiesel (EMHV) et l’éthanol, le RAC-F est réservé. Des études complémentaires avec des
calculs plus transparents des volumes de GES générés et des études d'impacts environnementaux globaux
doivent être menés de façon plus approfondie. 
° En revanche, le RAC-F est pour l'utilisation de l'huile végétale pure, enfin autorisée par une initiative par-
lementaire malgré les réticences gouvernementales. Il s'agit de l'option la plus écologiquement soutenable, et
qui permet une utilisation au niveau local. Cette filière possède aussi le meilleur rendement énergétique, et per-
met de renforcer l'autonomie du monde agricole, en évitant qu'une grande partie de la valeur ajoutée soit cap-
tée par les pétroliers.

Le développement et la production des biocarburants doivent être revus sur la base d'une analyse du cycle de
vie de chaque biocarburant, tenant compte du bilan énergétique et de l'impact sur le climat mais aussi de la
pollution de l'eau et des sols et les effet sur la biodiversité. À ce titre, les biocarburants de seconde génération
semblent beaucoup plus prometteurs en matière de réduction de GES et de respect de l'environnement. En
particulier, la filière ligno-cellulosique est prometteuse puisque c'est l'ensemble de la plante, et non seulement
le sucre ou l'huile, qui serait valorisée.
Le RAC demande également qu'un cahier des charges strict, s'inspirant des critères de l'agriculture
durable, soit élaboré.

L'exonération de TIPP est acceptable uniquement si la substitution de carburants fossiles par des biocarbu-
rants entraîne une réduction prouvée des émissions de GES du puits à la roue (les émissions issues de la cul-
ture et de la transformation des biocarburants ne doivent pas annuler celles qui sont évitées sur les transports!).
Le RAC-F demande donc que l'exonération de taxe soit proportionnelle à la réduction de GES entraî-
née.
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La menace majeure du Plan climat reste les gels et coupes dans les budgets de l'ADEME et du Ministère de
l'écologie et du développement durable. Toutes ces mesures de sensibilisation sont nécessaires et doivent
impérativement être confortées par des étapes supplémentaires (portée à connaissance de labels, guides
d'achat, crédits d'impôts, renforcement des Espaces Infos Energie, etc.)pour conduire à des retombées effec-
tives, car en effet “ça chauffe !” et les Français ne doivent pas être abandonnés au milieu du gué maintenant
qu'ils se disent prêts à agir. Le budget 2006 du MEDD laisse à nouveau craindre des coupes sombres qui frap-
peront l'ADEME et les associations de protection de l'environnement, pourtant relais précieux de l'information
et de la sensibilisation du grand public.
D'une manière générale, le RAC-F condamne le grignotage constant des budgets du Ministère de l'Ecologie et
du Développement Durable, de l'ADEME (et indirectement des Espaces Info Energie) ainsi que des subven-
tions aux associations de protection de l'environnement. Ces coupes franches récurrentes hypothèquent for-
cément l'efficacité des campagnes à grande échelle de lutte contre le changement climatique.

Réseau Action Cimat-France et Agir pour l’environnement.
Communiqué de presse du 21 octobre 2005

Budget de l’Ademe : 
En attendant le déluge... !

Le budget 2006 laisse de nouveau apparaître des coupes sombres qui frappent les principales agences envi-
ronnementales et les associations de protection de l’environnement. Ainsi, l’Agence de l’environnement et de
la maîtrise de l’énergie (Ademe) a vu son budget amputé de 20%, ce qui mettra un terme à bon nombre de
projets en matière d’énergie et de climat, et, a fortiori d’arriver à diviser par 4 nos émissions de gaz à effet de
serre d’ici 2050 comme le prévoit le Plan Climat et le “Facteur 4”.

L’Ademe devra à l’avenir compter sur une modeste taxe CO2 sur la vente de 4x4 et ainsi espérer une pro-
gression des ventes de ces mêmes 4x4 pour lancer des campagnes... contre ces véhicules ! Cette politique
de “gribouilles” a des conséquences néfastes sur l’efficacité de la lutte contre le dérèglement climatique et ce
gouvernement est désormais comptable de son inaction en la matière.

Jamais le double discours n’a été autant institutionnalisé privilégiant une communication “hors sol” en contra-
diction totale avec les actes. Les beaux discours proférés lors de la récente convention UMP sur l’écologie
ont fait long feu. Les associations s’insurgent contre cette volonté gouvernementale délibérée d’étouffer les
associations et agences étatiques d’expertise et de débat en les asphyxiant financièrement.

Face aux enjeux du dérèglement climatique et de la fin du pétrole à bon marché, et en dehors des pulsions
idéologiques du “toujours moins d’impôt”, les associations de protection de l’environnement réclament a
contrario une augmentation significative du budget de l’Ademe afin que cette agence ait enfin les moyens de
ses ambitions.



Le gouvernement souffle la première
bougie du Plan Climat en catimini
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Montreuil, le 21 juillet 2005 - Souvenez-vous, le 22 juillet 2004, la montagne accouchait d’une souris. Serge
Lepeltier, alors ministre de l’Ecologie et du Développement Durable, annonçait fièrement un Plan Climat dont
l’objectif était de permettre à la France de respecter ses engagements du Protocole de Kyoto et au-delà, de
diviser par 4 les émissions nationales de gaz à effet de serre d’ici 2050.

Le Réseau Action Climat-France et ses associations membres* avaient alors alerté l’opinion sur un dispositif
peau de chagrin misant principalement sur des mesures d’information auprès des citoyens et le bon vouloir des
acteurs économiques. Certes, le Plan Climat avait eu le mérite de retenir l’attention des médias malgré une
période de vacances peu propice. Il faut dire qu’à l’époque la mesure phare, le “bonus-malus” à l’achat des
véhicules neufs, avait fait couler beaucoup d’encre, se rappelle Jean Stéphane Devisse du WWF-France. Mais
aujourd’hui, on peut légitimement s’interroger sur l’étrange discrétion du gouvernement à l’approche de la date
anniversaire du Plan Climat. N’y a -t- il vraiment rien à dire ?

En effet : qu’en est-il exactement un an après ? Le moins qu’on puisse dire c’est que l’état d’avancement
général du Plan Climat est relativement faible pour un outil qui se voulait à l’origine “opérationnel et pragma-
tique”. Excepté les crédits d’impôts sur les matériaux isolants et les équipements utilisant les énergies renou-
velables, il n’y a pas d’avancées significatives à relever depuis un an. Difficile donc pour le gouvernement de
communiquer quand on a si peu à se mettre sous la dent, analyse Olivier Louchard, coordinateur du Réseau
Action Climat. Pourtant, une nouvelle qui mérite l’attention nous a récemment été confirmée : la fameuse
mesure “bonus-malus”, qui avait été pudiquement mise à l’étude, ne verra pas le jour en France car jugée inop-
portune.

À l’occasion du premier anniversaire du Plan Climat, les associations membres du RAC-F tiennent à rappeler
qu’il est absolument urgent d’agir afin que la France puisse respecter ses engagements internationaux et mon-
trer l’exemple à un moment clé de la négociation internationale sur le régime multilatéral post-2012. Notre
inquiétude porte particulièrement sur deux secteurs dont les émissions de gaz à effet de serre explosent à
savoir les transports et le résidentiel-tertiaire, qui sont de surcroît les parents pauvres de la politique énergé-
tique et climatique française, déplore Laetitia de Marez, chargée de campagne climat pour Greenpeace. Les
associations, acteurs économiques et citoyens sont toujours dans l’attente de cohérence dans l’action gouver-
nementale, de mesures complémentaires courageuses et efficaces, conformes aux promesses et aux beaux
discours.

Enfin, le RAC-F prend note d’un “Rendez-vous climat” fixé fin octobre 2005 pendant lequel le gouvernement
s’engage à rendre sa copie. À la rentrée, celui-ci aura donc deux mois pour faire avancer notablement les
mesures de son Plan Climat.



Changement climatique : De Villepin
souffle le chaud et le froid
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Paris, le 02 septembre 2005 - Lors de son discours de rentrée hier, le premier ministre, a soufflé le chaud et
le froid sur les questions d’énergie et de climat. Loin de permettre aux Français d’intégrer dans leurs compor-
tements une “contrainte effet de serre”, les mesures annoncées à brûle-pourpoint se bornent à compenser la
hausse du prix du pétrole.

Concernant les transports, premier secteur émetteur de gaz à effet de serre, on peut saluer l’obligation pour
les consommateurs, dès janvier 2006, de s’acquitter d’un "malus" à l’achat d’un véhicule neuf, proportionnel
aux rejets de CO2. Affecté sur le prix de la carte grise, il pourrait avoir un effet dissuasif sur l’achat des véhi-
cules les plus polluants de CO2 (à partir de 140 g de CO2/km). Il s’agit d’une version light du bonus-malus évo-
qué en 2004. Cette mesure essentiellement pédagogique, va plutôt dans le bon sens même si pour des rai-
sons d’impact sur les volumes émis, il aurait été beaucoup plus efficace d’instaurer une taxe annuelle indexée
sur les rejets de gaz à effet de serre, explique Olivier Louchard du Réseau Action Climat - France.

En revanche, l’annonce d’un barème rehaussé de crédits d’impôts pour les kilomètres effectués en voiture sur
les trajets domicile-travail rentre en complète contradiction avec la mesure précédente : en favorisant ainsi les
déplacements journaliers en voiture plutôt qu’en transport en commun ou à vélo, le gouvernement risque tout
simplement de contrebalancer les volumes de CO2 évités grâce au malus de la carte grise. On peut déplorer
ici le manque d’imagination du gouvernement pour lever la dépendance des salariés à leur véhicule particulier,
poursuit Olivier Louchard. Quant à la mesure structurelle de réduction de vitesse sur autoroute à 115 km/h, mal
défendue par le gouvernement, elle semble malheureusement définitivement abandonnée.

En matière de chauffage et d’isolation thermique, le RAC-F accueille favorablement la hausse annoncée du
crédit d’impôt de 40% à 50% pour les équipements d’énergies renouvelables et de 25% à 40% pour les tra-
vaux de maîtrise de l’énergie. Par contre, le réseau s’oppose à la mesure contradictoire de donner une aide à
la cuve. C’est un véritable cadeau empoisonné que fait le gouvernement aux foyers à revenus modestes.
Pourquoi favoriser ce mode de chauffage, quand on sait qu’il est celui qui émet le plus de CO2 ? Une mesu-
re ciblée d’aide à la conversion de ce mode de chauffage polluant : telle aurait dû être la réponse du gouver-
nement, déplore Raphaël Claustre du CLER.

Finalement, l’état ne pourra pas indéfiniment courir après le cours du baril, cette fuite en avant est irrespon-
sable. Elle revient à refuser de faire les choix énergétiques qui s’imposent, les choix de société pour lesquels
les Français sont quant à eux prêts, déclare Laetitia de Marez de Greenpeace. Gouverner c’est prévoir, dit
l’adage. En l’occurrence c’est anticiper la hausse inéluctable du prix du baril, et surtout le resserrement de la
contrainte carbone liée aux engagements du Protocole de Kyoto et au-delà, à la nécessité d’accélérer la bais-
se des émissions de gaz à effet de serre nationales. Pour cela, il faudra une rupture franche des tendances
actuelles, beaucoup plus que du saupoudrage...

Au-delà de ces mesures ponctuelles, rappelons que la stabilisation du climat impose de diviser par quatre ou
cinq les émissions de CO2 des pays industrialisés, ce qui nécessite en particulier d’isoler systématiquement à
un haut niveau l’ensemble des bâtiments existants et de réduire massivement les émissions des transports, en
réduisant à la fois les déplacements, la part de la route et de l’avion et la consommation des véhicules.
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